Erreur dans un bon de commande

Par erinkorr, le 11/02/2008 a 21:32

Bonjour,rnrnJ’ aimerais savoir si une erreur dans les totaux d'un bon de commande peut le
rendre caduc ? Et dans l'affirmative quel procédure suivre pour le dénoncer aupres du vendeur

?rnMerci
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